




Sa mission est double. D’une part, il veille à défendre et à promouvoir les intérêts de ses
membres. D’autre part, il fournit de façon bénévole des services de consultation et
d’information juridique auprès de la population dans toute sa diversité et organise des
activités de bienfaisance. Dans l’ensemble, il vise à améliorer l’accessibilité à la justice et à
contribuer au bien-être collectif.








